
 EDITO 
 La parution de ce nouveau bulletin municipal est synonyme d’une nouvelle fin d’année    

annonciatrice de fêtes, de joie, de bonheur en famille, entre amis et surtout de pouvoir profiter et de 

partager ces festivités en toute liberté. 

 Hélas, il n’en sera pas vraiment comme on peut s’en douter avec cette nouvelle vague qui 

s'annonce une nouvelle fois, contraignante et de plus en plus restrictive, conséquence d'une      

nouvelle envolée des cas positifs COVID et pourtant nous pensions sortir la tête de l'eau de      

manière durable avec cette intensification de vaccination tout au long de cette année 2021, seul 

moyen connu à ce jour pour se sortir de ce fléau… encourageons et sensibilisons les plus réticents 

au vaccin, d'accomplir ce geste qui permettra de se protéger soi-même mais le plus important encore de protéger les autres. C’est 

fondamental pour se préserver d'une vie sociale, première victime de ces crises sanitaires successives. 

 Pendant ce temps, notre commune de Pleumartin a dû s'adapter en permanence, à toutes les évolutions et préconisations de 

l'Etat, de la Préfecture, et de l’Agence Régionale de Santé. Ma première pensée va tout droit à notre EHPAD des Rousselières et    

félicitations à sa direction et à l'ensemble du personnel d'avoir su par leur professionnalisme éviter tout cas de COVID dans l'établis-

sement. Bilan à confirmer, mais qui fait des envieux dans beaucoup de centres socio-éducatifs de la Vienne. 

 La transition énergétique étant au cœur des préoccupations de l'ensemble des collectivités le conseil municipal a axé un    

travail important par des études sur les bâtiments communaux, très souvent énergivores, des audits thermiques, énergétiques, des 

diagnostics divers obligatoires pour entreprendre toute réfection et réhabilitation. L'accompagnement par le Syndicat Energie Vienne, 

du Service Développement Durable du Grand Châtellerault associé au dispositif de l'Etat « Petites Villes de Demain » pour lequel 

Pleumartin a été retenu, après avoir fait acte de candidature vont permettre de se projeter. La rénovation énergétique de l'école    

Marcel Pilot avec des travaux complémentaires reste une priorité parmi le programme de travaux envisagés, mais également la   

création d’une MAM (Maison Assistantes Maternelles). 

 D'autres types de travaux vont être engagés en janvier 2022 avec la réfection de la rue de la République (2e partie) puis dans 

la continuité, ce sera la réfection globale de l'avenue Jourde (trottoirs, accessibilité, réduction de la bande de roulement et aménage-

ment paysager) avec un aménagement d’une aire de camping-car sur la place du champ-de-foire. 

 L'ouverture récente de l'Etablissement France Services dont l'objectif est de remettre les principaux services de l'État au plus 

près des usagers en milieu rural, structure du territoire sous la compétence de Grand Châtellerault qui doit attirer du public, ce qui est 

favorable au commerce et à l’économie locale. 

 À cela on peut aussi ajouter une nouvelle station d'épuration en cours de travaux par Eaux de Vienne, SIVEER, pour un      

meilleur traitement du rejet des eaux usées. 

 Ces structures modernes sont autant de nouveaux atouts pour notre commune et son développement. 

 Après un sevrage de loisirs et festivités depuis trop longtemps nos associations ont repris progressivement leur activité même 

si la période redevient de nouveau très chaotique et compliquée. Notre Comité des Fêtes nous a proposé plusieurs belles fêtes     

depuis l'été avec les Bistrots Guinguette, la Foire des Vendanges et le Marché de Noël qui sont autant de rendez-vous où les gens 

aiment se retrouver pour le plus grand bonheur de tous. 

 Maintenant place aux fêtes de fin d'année que je vous souhaite au nom du Conseil Municipal et du Personnel, les plus belles 

et chaleureuses possibles mais aussi de vous présenter nos meilleurs vœux de santé, bonheur et réussite dans vos projets pour 

cette nouvelle année 2022.    
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Le dispositif « Petites Villes de Demain » initié par l’Etat, sur 

proposition du Sous-Préfet, de candidater PLEUMARTIN, a été 

soutenu et validé par le Maire et son Conseil Municipal. 

Cette candidature a été retenue avec 1 200 communes de 

France en décembre 2020, puis signature de la convention 

avec le Grand Châtellerault, le Département et la Préfecture au 

fil des mois de 2021, ainsi que 3 autres communes de notre 

intercommunalité, à savoir : Lencloître, Dangé Saint Romain et 

La Roche-Posay. Ces villes ont un rôle central sur le territoire 

et un potentiel d’attractivité visant à améliorer le cadre de vie 

de ses habitants. 

Ce dispositif s'échelonne tout au long du mandat à savoir de 

2021 à 2026 avec un échelonnement sur 18 mois d'études et 

de diagnostics sur les projets définis par le Conseil Municipal. 

L'engagement des travaux se fait dès lors que les projets sont 

matures, structurés et financés tout au long de ces 5 années. 

Un Chef de Projet a été recruté par le Grand Châtellerault pour 

accompagner ces 4 villes dans l'élaboration des projets parmi 

les thématiques qui entrent dans ce dispositif « Petites Villes 

de Demain » on retrouve essentiellement : 

- la revitalisation des centres bourgs 

- les espaces publics 

- la mobilité  

- l'habitat et le patrimoine 

- les projets structurants de vie quotidienne (santé, éducation, 

service public…) 

OÙ EN SOMMES-NOUS DANS NOS PROJETS ET QUELS 

SONT-ILS À CET INSTANT ? 

- Rue de la République : 2ème tranche de la mise en sécurité 

des piétons, accessibilité des commerces et réfection des   

trottoirs sur toute sa longueur (début des travaux début février 

2022) 

- Réfection totale de l'avenue Jourde : Mise en sécurité des 

piétons avec trottoirs aux normes accessibilité, rétrécissement 

de la chaussée, aménagement d'espaces de parking entrecou-

pé d'espaces verts (Prévision des travaux fin 2022- 2023).  

- Aménagement de parking sur la place du champ-de-foire. 

Création d'un espace accueil camping-car pour soutenir l'activi-

té de nos commerces (Travaux fin 2022 -2023) 

- Projet de modernisation et de rénovation énergétique, de 

fonctionnalités et de mise en accessibilité de notre école     

Marcel Pilot avec un phasage de travaux entre chaque bâti-

ment (Travaux échelonnés fin 2022 à 2025) 

- Création d'une Maison d'Assistantes Maternelles dans le 3e 

bâtiment (Ancien logement des instituteurs) (travaux échelon-

nés fin 2022 à 2025) 

D’autres réflexions sont menées, notamment, sur un espace    

« coworking » afin de faciliter le travail à distance tant recher-

ché depuis le début de la pandémie ! Ce qui permettrait l’attrait 

de notre commune pour de nouvelles familles. 

Les idées ne manquent pas, mais encore faut-il pouvoir les 

financer. 

     PREPARONS  AUJOURD’HUI  LE  PLEUMARTIN  DE  DEMAIN 

INFORMATIONS  DIVERSES  

OBLIGATION DU PORT DU MASQUE 

Un arrêté préfectoral, en vigueur jusqu'au 

31 janvier 2022 inclus, rend le port du 

masque obligatoire sur les marchés, les 

événements, dans tous les établissements 

recevant du public et les files d'attente. 

SECURITE ROUTIERE 

Dans le cadre des travaux de sécurisation de la rue de la République, avec la    

création d'un plateau surélevé sur la voirie, entraînera une obligation de réduction 

de la vitesse à 30 km heure sur l'ensemble de la rue. 

Cette même réduction de vitesse sera étendue autour de la place de l'Hôtel de Ville 

selon les souhaits du Conseil Municipal. 

Des réflexions de réduction de vitesse ou ralentisseur sont à l'étude avenue des 

Acacias et Route de Châtellerault, en collaboration avec le Département. 

STATIONNEMENT SAUVAGE ET INCIVILITES 

Un arrêté municipal est en cours d'élaboration pour tout stationnement illégal en 

dehors des zones de parking délimité au cœur du bourg, stationnement sur les     

trottoirs ou sur les zones en béton désactivé, ou stationnement sur les parkings   

réservés au commerce local (exemple boulangerie LAMY), ou pire encore, le      

stationnement illégal sur une place handicapé. Ces 4 prescriptions exposent les 

auteurs à une verbalisation par la Gendarmerie. 

VŒUX DU MAIRE 

En raison des recommandations et        

mesures sanitaires liées à cette 5e vague 

du COVID, et à notre grand regret, la     

cérémonie des vœux programmée le 14 

janvier 2022 est annulée. 

SERVICES TECHNIQUES 

Fermeture annuelle entre Noël et le 1er 

janvier. 



3 N°70    DECEMBRE   2021 

Alors que la phase d'audit et d'études est achevée, l'appel d'offres pour désigner le maître d'œuvre ayant désigné l'architecte       

BARRANGER P., celui-ci a émis plusieurs hypothèses de travaux et d’aménagements divers que le Conseil Municipal aura la lourde 

tâche de transiger au regard des normes et des besoins de modernisation tout en tenant compte de ce que sera l'aspect final du 

chantier et bien sûr en respectant une enveloppe financière supportable pour notre collectivité. 

Des priorités se dégagent de ce projet essentiellement au niveau énergétique puisque les travaux effectués par l'isolation thermique 

extérieure des murs et des changements de l'ensemble des ouvrants en PVC permettra d'atteindre des coefficients en économie 

d'énergie de l'ordre de 60 à 70%. 

Aussi, c'est la nécessité de réfection à neuf de l'électricité, peut être aussi l'obligation d'un ascenseur (normes accessibilité pour les 

classes à l'étage), des travaux sanitaires, la ventilation afin de faciliter l'aération des salles de classe, des travaux dans la salle de 

restauration dont l'isolation phonique des plafonds, la modernisation du self et des cuisines… 

Ces travaux s'effectueront en plusieurs phases : 

Phase 1 : le bâtiment principal 

Phase 2 : le bâtiment au fond de la cour (anciennement le logement des instituteurs) 

Phase 3 : École maternelle 

     ECOLE MARCEL PILOT : LES ETUDES AVANCENT ! 

La phase 2 sera consacrée au bâtiment des anciens            

logements d'instituteurs.  

L'objectif serait d'associer sur ce site d'enseignement et d'édu-

cation un espace d'accueil pour nos petits bambins avec un 

regroupement d'assistantes maternelles. Des besoins d'accueil 

se font déjà sentir avant une réelle pénurie de nourrices sur le 

territoire d'où cette volonté d'y remédier. 

Le Département a donné un accord, très favorable, sur les 

contours d'une telle structure à Pleumartin. 

Une réflexion est à l'étude entre la réhabilitation et l'aménage-

ment du bâtiment existant avec la Maison d'Assistantes       

Maternelles au rez-de-chaussée et la réhabilitation des        

logements à l'étage ce qui est compatible, ou bien la destruc-

tion de ce bâtiment et la construction d'une structure neuve.  

A suivre …  

     UNE  MAISON  D’ASSISTANTES  MATERNELLES  A  L’ETUDE 

INSCRIPTIONS  SUR  LES  LISTES  ELECTORALES 

Vous souhaitez vous inscrire en vue des élections présiden-

tielles et législatives de 2022 ?  Plusieurs solutions existent : 

- en ligne, grâce au téléservice disponible sur Service-Public.fr 

sur présentation d'un justificatif d'identité et d'un justificatif de 

domicile numérisés ; 

- en mairie (ou par courrier), sur présentation d'un justificatif de 

domicile, d'un justificatif d'identité et du Cerfa n°12669*02 de        

demande d'inscription. 

Cette inscription est nécessaire pour faire valoir votre droit de 

vote. Les inscriptions sont possibles jusqu'au 4 mars 2022 pour     

l'élection présidentielle ainsi que jusqu'au 6 mai 2022 pour les 

élections législatives. 

RAMASSAGE  DES  ENCOMBRANTS 

Pour les administrés ayant des difficultés de déplacement ou 

n’ayant pas de moyens matériels pour transporter des objets 

lourds ou encombrants jusqu’à la déchèterie, le prochain     

ramassage sera le mercredi 6 avril 2022. 

Les encombrants devront être déposés le jour même ou la 

veille devant les habitations. Les administrés devront se faire 

inscrire en mairie. Le ramassage sera effectué par les         

employés communaux. 

REUNION  TRAVAUX  RUE  DE  LA  REPUBLIQUE 

Les riverains de la rue de la République sont invités à une   

réunion publique avec le SIMER le jeudi 6 janvier 2022, à 

18h30, à la salle des fêtes de Pleumartin avant le lancement 

des travaux. Cette réunion a pour but de les informer sur l'or-

ganisation, les délais des travaux et toutes les réponses à 

leurs interrogations et questions. 

ESPACE  FRANCE  SERVICE 

Fermé du lundi 27 au vendredi 31 décembre 2021. La réouver-

ture est prévue le lundi 3 janvier 2022 aux horaires habituels. 

INFORMATIONS  DIVERSES  
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 Stade : Rugby et Football : entretien des pelouses par     

scarificateur et ré-engazonnement. Implantation et fixation de        

nouveaux bancs de touche sur plateforme en béton. 

 Club de Tir : implantation d'un mur de protection (arrêt des 

flèches) pour le tir à l’arbalète : effectué en coopération avec le 

chantier d'insertion local. 

 EHPAD : réparation de la toiture à la suite des infiltrations. 

Travaux sur l'amélioration des performances de production 

d'eau chaude par le solaire. Travaux de raccordement de la 

cuisine du restaurant au réseau de production d'eau chaude 

par le solaire. 

 Gendarmerie : pose de brise vue sur les grilles extérieures 

du casernement. Remise en état des éclairages extérieurs sur 

la zone d'accès au logement de la brigade. Mise en place 

d'une alarme intrusion pour la sécurité. Remise en état en 

peinture et papier peint dans 2 logements. 

Maison « COUDERT » : réfection à neuf de l'ensemble de 

la toiture et de la charpente. 

 

 Mairie et Eglise :  mise en œuvre des parafoudres et       

paratonnerres sur la Mairie et l'Eglise.  

 Crémille : travaux sur les murs, rebouchage et remise à neuf 

de la charpente et de la toiture de la sacristie de l'Eglise.      

Réfection des portes du cimetière et peinture de la croix. 

 Entretien courant des chemins communaux, bouchage des 

trous, broyage et élagage. 

 Implantation de distributeurs de sacs pour les déjections      

canines et poubelles. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Renforcement et jointage du mur du cimetière rue Philippe 

de Beaumont par le chantier d'insertion (travaux à terminer). 

 Abattage des acacias en très mauvais état route de           

Châtellerault. Une réflexion est en cours sur des replantations 

immédiates ou des plantations de haies ou d'arbustes. 

     DES  TRAVAUX  ENCORE  ET  TOUJOURS  ! 
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 Un budget de 120 000 euros a été investi sur le programme 

suivant : 

- chemin de l’Agricolière  4 560 m² 

- Languillé  720 m²  

- La Vivonnière  1 290 m² 

- L’Huilerie  1 750 m² 

- Mézeray  525 m² 

- pose de caniveaux à Russais (captage des eaux de ruissèle-

ment) 

- 12 tonnes de matériaux pour réparation partielle de trous ou 

zones dégradées). 

- remise en état des trottoirs rue Descartes,  rue Rabelais, 

boulevard Gambetta par le SIMER. 

      TRAVAUX  DE  VOIRIE  2021 

Financé par le département, à hauteur de 75 000 euros, la réfection de la départementale n°14, rue du 11 Novembre du pont de 

Chancelay à l’intersection de la route de la Roche-Posay. 

Les travaux de construction de la nouvelle station d’épuration 

ont commencé en septembre 2021 pour une durée de 8 mois. 

Cette nouvelle station de type boue activée d’une équivalence 

de 950 habitants est réalisée sous la maitrise d’ouvrage et 

maitrise d’œuvre du syndicat EAUX DE VIENNE SIVEER. 

C’est l’entreprise FOURNIE de SAUZE-VAUSSAIS (79) qui est 

attributaire de ce marché avec principal co-traitant l’entreprise 

PVE de MORTAGNE SUR SEVRE (85). A ce jour, les trois 

bassins sont installés. La construction du local technique    

devrait commencer en janvier. La démolition de l’ancienne 

station avec remise en état du site est programmée dans le 

marché.  

      NOUVELLE  STATION  D’EPURATION 

À l'initiative de la gendarmerie, ce nouveau dispositif de proxi-

mité est proposé à l'ensemble des communes qui le souhai-

tent. L'objectif est de lutter contre les incivilités ou                

délinquances récurrentes, qui pourrissent la vie au quotidien. 

Un recensement des citoyens référents volontaires va être 

effectué avec un maillage de notre Commune pour recueillir 

les informations avec le voisinage afin de veiller à tout ce qui 

semble suspect ou bizarre dans les quartiers (voiture,         

rodeur…) et d’en informer les forces de l'ordre. 

Le rôle de ces références se limite simplement à cela. Cette 

prévention renforcée peut éviter un cambriolage, éviter une 

effraction dans une maison lors de l'absence des propriétaires 

ou des dégradations de matériel urbain financé par nos impôts 

locaux. 

Le Conseil municipal s'est prononcé à l'unanimité pour la mise 

en œuvre dans notre village de cette participation citoyenne. 

La prochaine étape est d'exposer ce dispositif à la population 

ainsi :  REUNION PUBLIQUE AVEC LA GENDARMERIE      

LE MERCREDI 26 JANVIER 2022 A LA SALLE DES FETES 

DE PLEUMARTIN  A 18 HEURES 30  

Sous réserve de la situation sanitaire. 

Venez nombreux pour parler de votre sécurité et celle des 

autres avec la Gendarmerie pour un mieux-vivre à Pleumartin. 

MERCI ! 

      LA  PARTICIPATION  CITOYENNE 



6 PLEUMARTIN   INFOS 

TROTTOIRS 

La propreté et l'entretien des trottoirs relève de la responsabilité des 

riverains. Il est de leur responsabilité de balayer et désherber devant 

et sur les côtés de leur propriété. Par temps de neige et de verglas, 

les riverains doivent racler devant chez eux pour permettre le       

passage des piétons. La neige doit être stockée en cordon sur le 

trottoir le long de la façade pour faciliter son enlèvement et ne pas 

nuire à l'écoulement des eaux au niveau des bouches d'égout et des 

caniveaux. 

DEJECTIONS CANINES 

4 distributeurs poches/poubelles pour ramasser les     

déjections de nos « toutous » sont à votre disposition 

dans différentes zones du centre bourg. Toute déjection 

non ramassée par le maître exposera également à une     

verbalisation à la suite d’un arrêté municipal.  

Rappel : les poches dans les distributeurs ne doivent 

servir que pour l'utilisation des déjections ce qui justifie 

leur implantation et ainsi préserver la propreté des     

espaces publics du village.  

  HABITAT 

La Communauté d’Agglomération du Grand Châtellerault a décidé de mettre en place, dès avril 2022, et sur l’ensemble du territoire 

intercommunal, un Programme d’Intérêt Général (PIG), en partenariat avec le Conseil Départemental de la Vienne et l’Etat.  

Ce programme est orienté sur deux thématiques : « Adaptation des logements à la perte d’autonomie » et « Lutte contre l’habitat 

indigne ». Il s’adresse aux propriétaires de logements soucieux d’en améliorer la sécurité, le confort et la rentabilité grâce à l’octroi 

d’aides   financières. 

Il vise à favoriser la réhabilitation d’habitats dégradés (toiture en mauvais état, électricité dangereuse, humidité, escaliers             

instables…) et à faciliter l’adaptation des logements au handicap et à la perte de mobilité (salle de bains, monte escaliers…). 

Ce programme a aussi comme objectif transversal de lutter contre la vacance des logements et de favoriser le maintien et l’accueil 

de nouvelles populations. 

Ce dispositif permet aux propriétaires de logements, bailleurs ou occupants, de bénéficier d’aides financières allant de 55 à 80 % 

(selon les projets et sous réserve d’éligibilité) du montant des travaux, sous certaines conditions (dont les principales sont que les 

travaux doivent être menés par des professionnels et que le logement ait plus de 15 ans). 

L’équipe pluridisciplinaire de la Maison Intercommunale de l’Habitat de Grand Châtellerault sera à votre écoute pour vous apporter 

gratuitement conseils et assistance dans le montage des dossiers de demandes de subventions 

et vous accompagner avant et pendant la durée des travaux. 

 DES  AIDES  FINANCIERES  POUR  L’AMELIORATION  DE  L’HABITAT  DEGRADE  OU INADAPTE 

Maison Intercommunale de l’Habitat  1 square Gambetta  86100  Châtellerault 

renovonsvotrehabitat@grand-chatellerault.fr       05 49 93 00 05 

CHANTIER D’INSERTION 

Félicitations et merci à toute l'équipe pour la création des 2 espaces aménagées avec la fabrication des animaux et le traîneau du 

Père Noël, en bois. Ce qui a valorisé nos décorations de Noël en complément des illuminations. 

INFORMATIONS  DIVERSES  

2 avenue Jourde  86450 Pleumartin   

                  

 

 

 

Jours et horaires d’ouverture au public : 

 Lundi   Mardi   Mercredi   9h à 12 h et 14h à 18h 

 Jeudi   9h à 12 h  

 Vendredi   9h à 12 h et 14h à 18h 
www.pleumartin.fr 

Page facebook  

MAIRIE  DE  PLEUMARTIN 

 tél  05 49 86 50 10 

 contact@pleumartin.fr   
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De compétence intercommunale, c'est à l'initiative du Chef de 

l’Etat, dont l'objectif est de remettre de la proximité en milieu 

rural et de réunir en un même lieu l'ensemble des services 

publics essentiels au quotidien des usagers de Pleumartin (ex-

chef-lieu de canton), et des communes du territoire. Il en est de 

même pour Dangé Saint Romain et Lencloître, pour le territoire 

du Grand Châtellerault. 

Ouvert depuis, le 4 novembre, c'est un lieu privilégié d'accueil, 

d'information et d'accompagnement gratuits pour vos          

démarches. 

UN ACCUEIL INDIVIDUALISE 

3 agents ont été recrutés par le Grand Châtellerault pour vous 

apporter un service gratuit, apporter une réponse à vos interro-

gations, aide, recherche et vous mettre en relation avec le    

service ou organisme correspondant à votre besoin.  

Une aide à l'utilisation des outils numériques et un appui aux 

démarches en ligne. 

Une aide à la constitution des dossiers. 

Des informations et conseils sur les formalités du quotidien 

(RSA, prime d'activité, allocations logement ou familial, permis 

de conduire, carte grise, impôts retraite, litige quelconque…) 

UN ESPACE NUMERIQUE  

Des ordinateurs (poste numérique) ainsi qu'une imprimante / 

scanner sont à votre disposition en accès libre pour effectuer 

vos démarches administratives en ligne. 

QUELS SERVICES ET PARTENAIRES NATIONAUX        

PRESENTS 

Agence nationale des titres sécurisés (ANTS), Assurance    

maladie, Assurance retraite, Caisse d’allocations familiales 

(CAF), Finances publiques, La Poste  (Agence postale inter-

communale), Pôle emploi, Mutualité Sociale Agricole (MSA), 

SNCF, Ministère de la justice, Direction départementale de la 

protection des populations 

AUSSI DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

Assistant social, Protection maternelle infantile (PMI), Mission 

locale. D'autres services viendront peut-être encore se joindre 

à ce groupement de partenaires. 

DEPLACEZ-VOUS ACCOMPAGNE DES DOCUMENTS     

SUIVANTS    

Pièce d'identité.et documents en relation avec votre demande 

(bulletin de salaire, avis d'imposition, carte vitale, CV dans le 

cadre d'une recherche d'emploi, ainsi que, adresse électro-

nique identifiant et mot de passe le cas échéant…)       

UNE AGENCE POSTALE INTERCOMMUNALE 

Depuis le 4 novembre 2021, le bureau de Poste est transféré 

dans les nouveaux locaux de l’Etablissement France Services, 

pour devenir une Agence Postale Intercommunale. 

Le temps d’ouverture qui était de 15 heures par semaine, 

passe à 24 heures par semaine, selon les horaires d’ouverture 

de l’Etablissement France Services. 

Prestations proposées : dépôt et retrait jusqu’à 500 euros par 

semaine et par titulaire du compte ; affranchissement courrier, 

colis, chronopost ; vente de timbres, colis, enveloppes ; contrat 

de réexpédition de courrier ; procuration pour courrier ; mise en 

relation avec un conseiller bancaire ; mise en relation avec le 

dispositif « veiller sur mes parents ». 

JOURS ET HORAIRES D’OUVERTURE 

Lundi : 9H à 12H15    

Mardi : 13H30 à 17H30 

Mercredi : 9H à 12H15  

Jeudi : 9H à 12H15 et 13H30 à 17H30 

Vendredi : 9H à 12H15 et 13H30 à 16H30 

N°70    DECEMBRE   2021 

 05 49 23 70 88       pleumartin@france-services-gouv.fr 

  OUVERTURE  DE  L’ESPACE  FRANCE  SERVICES  
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LA REDEVANCE INCITATIVE   QU’EST-CE QUE C’EST ? 

   La généralisation de la collecte en bacs individuels pucés ou point d’apports collectifs (PAC) à partir du 17 janvier 2022, 

 L’adaptation des fréquences de collecte à partir de janvier 2022, 

   Un mode de facturation individualisé à partir de janvier 2023 (celui qui tri plus paiera moins que celui qui ne le fait pas), 

   Généralisation du compostage individuel et collectif, dès maintenant. 

LES OBJECTIFS 

Face aux enjeux environnementaux, à l’augmentation constante de la TGAP (Taxe Générale sur les Activités Polluantes) et aux   

différentes lois, l’objectif est clair :   - 40% d’ordures ménagères résiduelles enfouies (120kg/hab en 2025). 

     - 100 kg de déchets produits par habitant par an (450kg/hab en 2025). 

     65% de déchets valorisés (53% en 2020). 

     Tri des déchets alimentaires à la source. 

LE FONCTIONNEMENT 

Bacs ou PAC ? 

La répartition s’est faite lors de l’enquête distribution de mai à décembre 2021 et se basera sur différents critères du foyer : l’empla-

cement, la composition, … 

Quelles fréquences de collecte ? 

Elles seront définies en fin d’année 2021 et seront communiquées à tous les usagers.  

 LE  SIMER  PASSE  A  LA  REDVANCE  INCITATIVE  SUR  SON  TERRITOIRE 

Un mode de facturation individualisé ? 

Aujourd’hui, la production de déchets n’est pas prise en compte dans le calcul de la redevance. 

Demain un foyer produisant peu de déchets et triant correctement, paiera moins cher qu’un foyer qui ne trie pas ses déchets.  

Demain, la Redevance Incitative sera calculée comme l’eau ou l’électricité, avec une part fixe et une part variable. 

                  Elle comprend l’abonnement au service public de prévention et de gestion des déchets : 

- collecte et traitement des ordures ménagères et des emballages et papiers recyclables ;   

- collecte en déchèterie : centre de tri, plateforme de compostage. 

                                 Elle est calculée en fonction du nombre de levées du bac noir ou du nombre de dépôts de sacs noirs dans un 

point d’apports collectifs. 

Vous recevrez en fin d’année toutes les informations utile 

concernant les modalités pratiques de ce changement : 

- Un nouveau guide du service public de gestion des dé-

chets, dans lequel seront définies les modalités de présenta-

tion de vos bacs ou d’utilisation de votre Pass Déchets pour 

accéder à votre Points d’Apport Collectif (PAC), les con-

signes de tri, les coordonnées en cas de problème avec 

votre équipement, … 

- Votre calendrier de collecte et la grille tarifaire de 2022. 

RECUPERER  UN  BAC 

Les usagers qui n’ont pu récupérer 

leur bac doivent contacter le SIMER 

au 05 49 91 90 25 

A la demande du conseil municipal, le SIMER a organisé une 

réunion d’informations sur la redevance incitative, le mardi    

7 décembre, à 18h30, à la salle polyvalente.  

  ORDURES  MENAGERES 
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Avec ses multiples interventions lors des conseils communautaires de Grand Châtellerault, notre maire, Eric BAILLY, n’a cessé de 

demander la mise en place d’un transport collectif entre Pleumartin et Châtellerault, et aussi desservir par la même occasion 

d’autres communes du territoire. Notre maire souhaite obtenir une égalité de traitement avec les 13 communes de l’ancienne CAPC 

d’avant 2017, communes du sud-est de Châtellerault   jusqu’aux communes d’Archigny et Monthoiron, desservies plusieurs fois par 

jour… 

Aussi, une première avancée a été franchie, même si elle semble nettement insuffisante. Toutefois, dans le cadre du « transport à la 

demande », un ramassage sera mis en place tous les mardis matins pour un aller-retour vers La Roche Posay et tous les jeudis 

(matin et après-midi) pour se rendre à Châtellerault. 

  TRANSPORT  A  LA DEMANDE 

Plus d’informations : 
Communauté d’Agglomération  

de Grand Châtellerault 
Service Déplacements - 

Transports scolaires 
208 rue d’Antran 

86100 Châtellerault 
 

transports.grandchatellerault.fr 
service.deplacements@grand-chatellerault.fr 

05 49 23 64 94 
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  EDUCATION  ET  JEUNESSE 

Comme chaque année, l’Association des Parents d’Elèves 

continue son investissement pour participer financièrement aux 

activités scolaires de nos enfants. Pour cela l’association     

organise diverses animations tout au long de l’année. 

 

EQUIPE POUR L’ANNEE 2021/2022    

Le bureau :                                   

 Présidente : Mme Annaïk Hevener    

Vice-présidente : Mme Laurence Juttand  

Trésorière : Mme Aurélie Manceau   

Secrétaire : Mme Gaëlle Boussin-Hazenberg 

Vice-secrétaire : Mme Chloë Boisson    

Les membres du CA :  Mme Amélie Duvigneaux, Mme Sandra 

Tavenaux, Mme Flavie Leclerc, Mr Olivier Brebion 

PROJETS POUR L’ANNEE 2021/2022 

Bourse aux jouets  

Benne à papiers 

Ventes de saucissons, chocolats, jus de pomme, calendriers 

de l’avent 

Tombola  

Dîner dansant / Loto  / Kermesse 

Etc. 

 

Nous remercions l’équipe enseignante, ainsi que tous les    

bénévoles pour leur soutien lors de nos manifestations. 

 

 

L’équipe de l’APE  

     ASSOCIATION  DES  PARENTS  D’ELEVES 

  VIE  ECONOMIQUE 

Au 31 janvier 2022, Mme RIBOLLET fait valoir ses droits à un 

allègement de son activité pour des remplacements en       

pharmacie et ainsi céder son officine. 

Merci pour ces 22 années de professionnalisme au service de 

nos administrés, ceux du territoire et de notre EHPAD « Les 

Rousselières ». 

Au 1er janvier 2022, l’officine sera identifiée « Pharmacie des 

Halles ». Nous souhaitons la bienvenue et le meilleur à       

Stéphanie LABELLE, 33 ans, jeune pharmacienne, agréable et        

dynamique qui se fera le plaisir de vous accueillir et de vous 

apporter toute satisfaction dans vos besoins et services liés à 

la profession avec toute son équipe. 

Bonne chance et bonne carrière !!...  

     LA PHARMACIE  CHANGE  DE  PROPRIETAIRE  ET D’IDENTITE 

Joyeuses  fêtes  de  fin  d’année  et  meilleurs  vœux  pour  2022 
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Tous les membres du personnel ainsi que les résidants ont 

reçu leur dose de rappel vaccinal. 

Malgré la montée en pression de la 5ème vague, la vie de 

l’établissement reste préservée, et la qualité de vie des        

résidants privilégiée, grâce à l’investissement des équipes et 

leurs accompagnements de qualité. 

     EHPAD  LES  ROUSSELIERES 

« Les Petites Mains » : c'est reparti ! 

L'association, qui œuvre depuis 2017 au sein de 

l'EHPAD Les Rousselières, est restée en sommeil 

pendant 18 mois du fait des conditions sanitaires imposées. 

Si, durant cette longue période d'arrêt forcé les membres    

extérieurs ont été mis « au chômage technique », les activités 

créatrices ont, malgré tout, continué dans l’établissement. 

Accompagné du personnel, les résidants ont conçu et réalisés 

des œuvres qui ont été exposées via le réseau Facebook de 

l'EHPAD et mis en vente lors des visites autorisées des      

familles. 

Depuis juillet, tous les membres de l'association ont repris le 

chemin de l'établissement et nous avons pris un plaisir        

incommensurable à nous retrouver et reprendre nos activités, 

notamment avec les ateliers du jeudi après-midi. 

Les retrouvailles ont été joyeuses et émouvantes. 

La tenue de l'assemblée générale a eu lieu début octobre et 

les projets ont redémarré. 

La 1ère grande manifestation a été la participation à la foire 

des vendanges : récupération et classification de biens à 

mettre en vente, préparation et organisation de la journée. 

Le jour J, le beau temps était là, ce qui a permis aux résidants 

de participer et de profiter pleinement de la fête. La venue des 

artistes clown et la représentation de la fanfare de Pleumartin 

dans la cour de la résidence ont rencontré un vif succès et 

complété ce bon moment.  

A peine la foire des vendanges passée, il était temps de      

penser au marché de Noël et « les Petites Mains » ont         

rapidement repris leurs travaux afin de proposer, sur leur 

stand, des objets de décoration et des idées cadeaux. 

Tous les bénéfices de ces différentes ventes sont réinvestis 

dans l'animation (achat de matériel, venue de groupes         

musicaux, sorties...), ainsi la boucle est bouclée. 

 

 

 

 

 

Pour tout renseignement : 05 49 86 51 99   

lespetitesmains@ehpad-pleumartin.fr 

     LES  PETITES  MAINS  DES  ROUSSELIERES 

  ACTION  SOCIALE 
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BILAN 2021    L’effectif actuel 

est de 31 sapeurs-pompiers 

dont 4 femmes. Sur le plan 

opérationnel, nous avons 

effectué 417 sorties au 4   

décembre 2021. Elles se décomposent de la façon suivante : 

-   283 secours à personnes : victimes lieux et voies publics, 

domiciles, accident de travail et carences d’ambulances     

privées ; 

-   43 accidents de la circulation ; 

- 50 feux : habitations, bâtiments agricoles, cheminées,      

végétaux et feux de forêt ; 

-  8 opérations diverses : inondations, dégagements de voie 

publique… 

Depuis le 1er mai, le capitaine JUTTAND a pris le commande-

ment de l'unité de La Roche Posay qui est composée de 21 

pompiers dont 3 femmes. Il est secondé par son adjoint Chef 

de centre, le   lieutenant Wilfrid RHIM et par l’adjudant-chef 

Dominique CAILLE de La Roche-Posay. Cela a engendré des 

changements dans les unités qui sont nécessaires pour le bon 

fonctionnement. Cette communauté de centres permettra 

d’avoir une meilleure réponse   opérationnelle.  

L'unité de La Roche Posay a de son côté réalisé 135 interven-

tions : 102 secours à personnes, 11 accidents de la circulation, 

13 feux et 9 opérations  diverses. 

     COMMUNAUTÉ DE CENTRES  PLEUMARTIN - LA ROCHE POSAY ... 

RETRAITE     Le 26 mars 2021, a eu lieu la célébration du 

départ à la retraite du Lieutenant honoraire, Pierre BRUYÈRE, 

qui après 34 ans de service a fait valoir ses droits à la retraite : 

il a été recruté au Centre de Secours de La Roche-Posay le 

27.08.1987. Pierre a successivement reçu le grade de caporal 

le 1.03.1991, le grade de sergent le 1.04.1993, le grade      

d’adjudant le 1.12.1996 et finalement promu Chef de Centre le 

1.08.1995. En présence du capitaine Sébastien JUTTAND - 

Chef de Centre de Pleumartin – de son adjoint Chef de Centre 

de la Roche-Posay - l’adjudant-chef Dominique CAILLE, de 

ses collègues et des élus, le grade de Lieutenant à titre       

honoraire lui fut remis par le Lieutenant Bruno ANGLADA, Chef 

de la Compagnie Est.  

NOMINATIONS    

Freddy BARREAULT : caporal 

Johnny FLEURENT : caporal 

Marc VACHON : caporal-chef 

Simon BOISSON : adjudant  

Hervé BOIREAU : adjudant-chef 

Richard DECHEZELLE : adjudant-chef 

Vivien LECLERC : adjudant-chef     

Félicitations pour leur avancement ! 

NAISSANCE  Louis, né le 24 août 2021, au foyer de Chloé et Simon BOISSON : félicitations aux parents et bienvenue à Louis ! 

RECRUTEMENT  

Au 01.10.2021, Adrien MONTESSUIT de la Roche 

Posay, 

Au 01.11.2021, Maëlle CESARI, infirmière des 

SSSM, en double affectation dans nos Centres de 

Secours et peut intervenir lors des missions de 

secours à personnes et médicalisation des        

victimes.  Bonne intégration à eux deux ! 

FORMATION AU PSC1   Le SDIS de la Vienne organisait, 

sur tout le territoire du département, des formations à destina-

tion des élus, sur les gestes de premiers secours. Deux forma-

tions se sont déroulées au Centre de Secours de Pleumartin 

dont une le 30 octobre et l’autre le 19 novembre 2021. D’autre 

part, le personnel communal a été recyclé et formé aux gestes 

de secours le 26 octobre 2021 : les candidats qui ont passé 

avec succès cette formation sont : Sébastien AUDINET, Maga-

lie CARTIER, Isabelle GRATTEAU, Florence GROS, Sonia 

MARTIN et Vincent PERNIN. Ils ont tous été validés avec   

succès : bravo à eux pour l’obtention de leur PSC1. 
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     … COMMUNAUTÉ DE CENTRES  PLEUMARTIN - LA ROCHE POSAY 

MEDAILLES   Le 2 octobre 2021, l’adjudant Simon BOISSON a reçu la médaille d'honneur des sapeurs-

pompiers pour services exceptionnels - Echelon Argent. Simon est un sous-officier exemplaire au sein de 

notre centre d’incendie et de secours. Malgré son jeune âge, il est un élément moteur pour tout le person-

nel, par sa rigueur, sa capacité à fédérer et sa force de proposition. Il s’investit en qualité de président de 

notre amicale à Pleumartin. Son implication est également reconnue au centre de formation des sapeurs-

pompiers de la Vienne où il participe à des actions de formations dans le domaine des formations incendie, 

notamment en qualité d’opérateur pour la maison de feu. Simon bénéficie de toute la reconnaissance de sa 

hiérarchie et fait l’unanimité au sein de tous ses collègues du notre centre de secours. Bravo Simon ! 

Nicolas SANCH a reçu lors de la Sainte Barbe la médaille de bronze pour sa 10ème année de service, 

Sébastien JUTTAND a reçu la médaille d’or pour ses 30 ans de service.    

Félicitations aux médaillés ! 

LE MOT DU CHEF DE CENTRE     Nous avons dû changer nos méthodes de travail en 2020 à la suite de la crise sanitaire. Les    

sapeurs-pompiers se sont adaptés au protocole ce qui a aussi perturbé notre façon de fonctionner. Mais attention, cette crise       

perdure et nous devons rester vigilants sur les interventions. Nos sapeurs-pompiers ont tous contracté un engagement citoyen en 

tant que sapeur-pompier volontaire. Ce sont des personnes qui s'investissent pour la protection de leurs concitoyens sur leur temps 

personnel. Pour faire perdurer ce système de secours, nous sommes toujours à la recherche de personnes (âgées de 16 ans à 55 

ans) qui puissent s'engager dans le Centre de Secours de Pleumartin ou de La Roche-Posay. Actuellement nous rencontrons des 

difficultés pour assurer tous les départs. Chacun ou chacune d'entre vous est susceptible de pouvoir s'engager comme sapeur-

pompier volontaire. N'hésitez donc pas à vous rapprocher du Chef de Communauté de Centres, le Capitaine Sébastien JUTTAND - 

tél. 06.19.07.31.16 ou de ses adjoints, le Lieutenant Wilfrid RHIM - tél. 06.62.44.72.95 et l’Adjudant-Chef Dominique CAILLE - tél. 

06.31.08.14.04.  

AUJOURD HUI PLUS QUE JAMAIS NOUS AVONS BESOIN DE VOUS COMME VOUS AVEZ BESOIN DE NOUS ! 

     DON DU SANG 

C'est avec regrets que nous avons appris l’annulation du don 

du sang de la fin décembre, car il y a un manque de personnel 

médical pour assurer les collectes de la fin d'année. 

Les perspectives 2022 restent de 2 dons. 

Le 1er don sera le 16 juin 2022 après-midi. 

Les activités ne sont pas programmées à ce moment, mais 

nous vous ferons retour ultérieurement. 

 

Bonnes fêtes de fin d'année et prenez soin de vous. 

Murielle FIOT  

En place depuis septembre 2020, la « santé pour ma commune » a déjà séduit de nombreux Pleumartinois et Pleumartinoises, pour 

la plupart retraités, en réalisant une économie moyenne de 538 € par an sur leur complémentaire santé.  

La « santé pour ma commune » est le résultat de la volonté des élus locaux de permettre un meilleur accès aux soins pour tous. 

Alors que les frais de santé augmentent, la sécurité sociale quant à elle ne peut pas suivre. Trouver une solution pour être correcte-

ment remboursé des frais médicaux est une priorité pour tous. Cette complémentaire santé a un tarif avantageux (tarif de groupe 

pour les habitants de la commune).  

Elle permet de concilier couverture santé et pouvoir d’achat. L’offre est simple, personnalisée et accessible à tous, sans question-

naire médical ni limite d’âge.  

Vous souhaitez avoir une étude, contactez l’interlocuteur local Mr Julien FISSON, au 06 64 14 75 27.  

     MUTUELLE  COMMUNALE 
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  SPORTS  ET  LOISIRS 

     L’ATELIER DES POSSIBLES 

L’atelier des possibles, créée en octobre 2020, a ouvert ses 

portes aux adhérents en septembre 2021 après une année de 

réflexion et de construction de son projet. Fin novembre, 78 

adhérents ont rejoint l’association : 17 habitants de Pleumartin, 

14 de Leigné, 11 de la Roche-Posay, 9 de St Pierre, 8 de Vicq, 

8 de Chenevelles puis quelques habitants d'Angles, Preuilly, 

Chatellerault, Archigny, Bonneuil.. 

Les cours de musique ont débuté en octobre dernier avec 6 

élèves inscrits aux cours de flûtes, clarinette et saxophone qui 

se déroulent au local de la maison des jeunes et 2 élèves    

inscrits au cours d’accordéon, dispensés à la bibliothèque de 

Chenevelles (on remercie au passage la commune pour le prêt 

de ce local). 

Pour les autres projets développés par l’association, ils ouvri-

ront officiellement à partir du mois de janvier mais d’ores et 

déjà, nous accueillons lors de nos permanences toute        

personne désireuse de se renseigner sur nos différents pôles, 

d'intégrer les équipes en place, d'envisager avec nous l'amé-

nagement des lieux ou de participer à la vie de l'association.  

Pour cela, les prochaines permanences sont planifiées les 19 

décembre, 23 janvier et notre 1ère assemblée générale aura 

lieu le 6 février 2022. "L'échang'heure" et "Le petit                

atelier" (autour d'un atelier « motocultures ») ouvriront leurs 

portes le 23 janvier. 

Nos locaux sont situés avenue Jourde, venelle du lavoir, juste 

après le parking aux marronniers. 

Nous remercions vivement la commune de Pleumartin pour les 

locaux qu’elle a mis à notre disposition pour cette année et le 

soutien qu'elle nous apporte. Nous allons commencer 

quelques travaux d'aménagements pour nous installer confor-

tablement et pouvoir vous y accueillir. Merci également au   

comité des fêtes pour avoir libéré ce local, nous avons bien 

conscience du déménagement que cela impliquait. 

Que cette année 2022 soit faite de joies, de folies, d'inventivi-

tés, de festivités, de rencontres, d’échanges et de partages, 

d’initiatives collectives et solidaires. 

A bientôt  

 

Pour rappel, voici donc ci-après les pôles constitués à ce jour. 

N'hésitez pas à nous appeler pour en savoir plus sur 

ces pôles. 

1. L’échang’heure : offrez vos services, recevez ceux des 

autres en échange de temps ! Envie d'un repas d'anniversaire, 

d'une aide en informatique, d'un petit dépannage ? Proposez 

en échange (sans forcément que ce soit à la personne qui 

vous a offert un service) un gardiennage d'animal, une aide à 

la rédaction de CV ou un temps de loisir partagé (rando, tarot, 

lecture...). Tous les échanges possibles sont accessibles sur 

notre catalogue (à la permanence) et, bientôt, sur notre site 

sécurisé. Pour toute info sur ce pôle, écrivez 

à echangheuredespossibles@gmail.com 

2. Le petit atelier : Le grille pain a rendu l’âme, l'aspirateur 

semble avoir de grosses difficultés, le taille haie ne taille plus ! 

En passant au répare café, « repar’acteurs » et « dépan’ac-

teurs » se réuniront régulièrement à l’atelier pour tenter de 

réparer tout ça et donner une seconde vie à votre matériel ! 

3. Renk’arts concertés : L’organisation d'évènements festifs, 

culturels, artistiques mobilise de nombreuses compétences et 

ressources. Toute aide sera donc précieuse pour assurer la 

gestion du bar, l’accueil des artistes, le démontage d’une 

scène, d’une tente, d’un podium, préparer les repas, être en 

lien avec les partenaires associés, gérer une billetterie.. 

4. Guinguette mobile : Pour nos renk’arts concertés, 

nous venons d’investir dans une remorque plateau de 

6mx2,5m sur laquelle nous allons construire une cabane rou-

lante qui pourra se déployer en une scène de spectacles avec 

gradins amovibles, un bar éphémère, du son, de la lumière et 

créer un lieu convivial au milieu d’une place de village, au bord 

d’une rivière... La construction devrait débuter au printemps 

prochain. Intéressés ? 

5. La communication : Pour faire connaître notre projet, pour 

communiquer sur nos actions, nos évènements, il nous faudra 

concevoir des outils, des visuels, des graphiques, des affiches, 

des tracts, alimenter le Facebook et le futur site internet,     

réseauter, coller des affiches, déposer des tracts dans les   

magasins, sur les manifestations alentours.... 

6. L’école de musique : Même si son fonctionnement est assu-

ré par les professeurs en lien avec les élèves et le bureau de 

l’association, d’autres activités, ateliers, stages, master classes 

peuvent s’y greffer. Vous êtes donc les bienvenus pour venir 

agrémenter ce pole.  

Pour nous rejoindre, adhérez à l'association pour la modique 

somme de 5€ ou plus (bulletin d'adhésion à disposition en 

Maire ou demande par mail, nous sommes réactifs) 

Pour tout renseignement : 

 des.possibles.ateliers@gmail.com   

 06 52 91 57 44 

 https://www.facebook.com/latelierdespossibles86 
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La saison 2021-2022 a débuté pour nos 2 

équipes séniors (D3 et D5), en espérant qu’elle 

aille à son terme cette fois. 

En effet, les 2 derniers exercices n’ont pu se terminer dans de 

bonnes conditions. La situation sanitaire que nous connais-

sons tous n’est pas facile à gérer pour les clubs. 

Et nous ne faisons malheureusement pas exception à la règle. 

S’il y a des choses bien plus importantes que la pratique de 

son sport dans de telles situations, la gestion au quotidien 

d’une association sportive devient bien délicate. 

Le District de Football de la Vienne enregistre une baisse de 

son nombre de licenciés de 25%. 

La Crise COVID a été dévastatrice pour les clubs. 

De nouvelles têtes nous ont rejoint cette saison : BIOSSAC    

Nicolas, BROUARD Maxime (retour), DECHEZELLE Mathis,         

DECHEZELLE Loïs, PRIQUE Thomas et RATOUIT Jordan 

(retour). 

Ainsi Pleumartin La Roche-Posay FC dénombre 32 licenciés 

séniors, 3 licenciés U18-U19, 1 licencié U16-U17, 1 arbitre et  

13 dirigeants.    

La direction sportive du club est toujours assurée par Alain 

AUDINET. Loïc MAUDUYT a pris en charge l’équipe réserve.  

Nous félicitons notre arbitre, Sébastien GIRAULT, qui a enfin 

pu commencer à officier cette saison. L’arrêt anticipé des    

saisons précédentes ne lui ayant pas permis de débuter plus 

tôt. 

L’Ecole de Foot évolue en entente avec le S.O.Châtellerault 

(Senillé St Sauveur) et Coussay les Bois. Les enfants de U6-

U9 à U10-U11 s’entrainent à Senillé ou St Sauveur. N’hésitez 

pas à contacter le club pour plus de renseignements. 

 

Composition du Bureau : 

Co-Présidents : Benoit MARONNEAU et Jonathan GUERIN 

Trésorière : Patricia THEVENET 

Secrétaire : Marine CAILLAUD 

Membres : Christopher BALTIMORE, Valentine COLLIN,    

Marvin DEPOORTER, Patrick GUERIN, Jean-Louis OLIVIER, 

Alexandre PEROCHON, Charles PEROCHON, Guillaume   

ROCHER, Patrice ROCHER et Vincent STEINMETZ  

 

Début novembre, le club a organisé son traditionnel LOTO.  

Nous tenons à remercier toutes celles et ceux qui ont participé 

à la réussite de cette soirée. Notamment les commerces    

Pleumartinois et Rochelais qui nous ont aidé à proposer de 

nombreux lots. Rappelons que l’association n’avait enregistré 

aucune entrée de trésorerie (hors subventions municipales) 

depuis 2 longues années. L’organisation de ces manifestations 

est indispensable afin de pérenniser la situation financière de 

notre club. C’est ainsi que nous avons édité nos traditionnels 

calendriers que joueurs et dirigeants vous proposerons       

prochainement. La participation, même minime, à cette opéra-

tion est nécessaire au club et à la vie du monde associatif de 

nos communes rurales. Un énorme merci aux très nombreux 

commerçants et artisans locaux ayant accepté d’y figurer et 

ainsi de nous aider.    

 

Venez supporter nos équipes au stade, les joueurs en ont  

besoin ! Ils sont les enfants de notre territoire : + de 85% de 

nos licenciés sont domiciliés à Pleumartin ou La Roche Posay.  

(équipe 1 : matchs aller à Pleumartin / retour à LRP, équipe 2 : 

matchs aller à LRP/retour à Pleumartin). 

     PLEUMARTIN  LA ROCHE POSAY FOOTBALL CLUB 
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     COMITE  DES  FETES 

AVEC !... SANS !... AVEC !... SANS !... 

Année 2021 : ce sera AVEC la Foire des Vendanges ! 

Les Foulées Pleumartinoises n’ont pas pu avoir lieu à cause 

des mesures sanitaires imposées, mais la Foire des            

Vendanges s’est déroulée dans une bonne ambiance ! 

Environ 200 exposants ont répondu présents (professionnels 

et vide grenier) en passant des habits de toutes les tailles, des 

jouets, des livres, de la décoration, de la vaisselle, des pein-

tures, des chaussettes, des articles de pêche, des chapeaux, 

des bijoux, des sacs, des bonbons… sans oublier la possibilité 

de manger sur place (frites, saucisses, fromages, casse-

croûte, charcuterie corse, boudin, crêpes, chichis…). 

Une Foire des Vendanges, c’est également la Fête des      

enfants ! Les autos tamponneuses, le tir à la carabine, la 

pêche aux canards, les manèges, le trampoline, les enfants 

s’en sont donnés à cœur !  

Une manœuvre des pompiers a animé le début de la matinée ; 

s’en sont suivies quelques chansons de l’association « Les 

Petits Ruisseaux » et une virée dans les rues de 

« L’Indépendante », notre fanfare locale avec 2 passages à 

l’EHPAD, dont les pensionnaires étaient fort contents et 

émus ! . 

Sur les coups de midi trente, environ 80 motards de l’associa-

tion « Motards au Cœur Généreux » sont arrivés en lieu et 

place de l’Hôtel de Ville, avec une pétarade sans la nommer ! 

Belle association qui a pour but de récolter des fonds afin de 

financer la recherche médicale, en outre, octobre rose pour le 

cancer du sein. 

Puis vers 13 heures, 2 clowns de l’association « Glob ‘Trot » 

de Lésigny ont déambulé dans les rues (et également à 

l’EHPAD) sur une drôle de carriole, en klaxonnant, et se rou-

lant par terre ! 

Que d’animations ! La bernache a coulé à flot !  

Quel plaisir de se retrouver en attendant des jours meilleurs ! 

 

 

 

DEMENAGEMENT 

La Mairie de Pleumartin ayant acheté la maison « Maigre », a 

octroyé l’entrepôt au Comité des Fêtes. 

Quelques bénévoles (Merci à eux !) ont effectué un travail 

d’envergure pour transférer un entassement, depuis de nom-

breuses années, de tout et de rien ! Cela a permis de mettre 

de l’ordre, mais quel chantier !  Maintenant, l’intérieur de l’en-

trepôt doit être aménagé (déjà bien commencé par Régis   

Brajard et Yves Poirier), reste la partie « cuisine » afin de    

pouvoir proposer aux associations divers matériels. 

 

MARCHE DE NOEL 

Dimanche 12 décembre, a eu lieu le marché de Noël, 40     

exposants ont répondu présents, malgré les mesures sani-

taires obligatoires imposées par l’Etat. 

Du marché traditionnel du dimanche matin, on pouvait retrou-

ver : des huîtres, de l’agneau, 2 maraîchers, 2 producteurs de 

vin, des spécialités asiatiques, du poulet rôti et le « Food Truck 

des Voisines ». 

Mais aussi, des indépendants où l’on pouvait dénicher : de la 

décoration d’extérieure et d’intérieure, des tableaux, des     

bijoux, de la peinture sur porcelaine, des cartes de fin d’année, 

des produits de bien-être, de la bonneterie et mercerie, du 

miel, des produits antillais, des spécialités marocaines, des 

bonbons et un trampoline à l’extérieur pour le plaisir des     

enfants… Vers midi, une quarantaine de motards tous vêtus 

d’habits du Père Noël sont arrivés de leur dernière sortie     

annuelle, avec une jeune fille, Charlotte, en situation de handi-

cap, qui rêvait de faire de la moto. 

Moment exceptionnel pour tout le monde, et merci à l’associa-

tion « Motards au Cœur Généreux » pour leur action et leur 

dévouement de récolter des fonds pour des œuvres caritatives. 

Forte émotion, également, au moment de l’arrivée du Père 

Noël en moto, où de nombreux enfants l’attendaient avec    

impatience. 

Distribution de friandises et photos ont terminé un après midi 

festif pour le plaisir des petits et des grands. 
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     ASSOCIATION  PLEUMARTINOISE  DE  L'ETANG  DE  SAINT  SENNERY 

Une association de pêche a été crée le 22 janvier 2021 sous le 

nom de L'Association Pleumartinoise de l'Etang de Saint     

Sennery. 

Le bureau est constitué de : 

Mr BAILLY Eric, Président d'honneur et Maire de la Commune 

Mr ZANOLETTI Laurent, Président 

Mr POIRIER Yves, Vice-Président 

Mr RAMBAULT Eric, Secrétaire 

Mr REAULT Bernard, Secrétaire-adjoint 

Mme AGIUS Marie, Trésorière 

Mr CHEMIN Dominique, Trésorier-adjoint. 

Des contrôleurs de pêche ont également été choisis pour    

effectuer la vente de cartes sur place pour faciliter la vie de 

nos pêcheurs, sauf le jeudi qui est le jour de fermeture. 

Un concours de pêche a été organisé le 17 juillet 2021 à 

l'étang. Le soleil et les pêcheurs étaient au rendez-vous. Ce fût 

une journée conviviale et agréable. Tous les  participants ont 

été récompensés. Une assemblée générale aura lieu le       

vendredi 21 janvier 2022 à 18 heures 30. 

Suite à une fuite, des travaux sur berge, à l’étang de Saint 

Sennery, on été effectués avec détection du lieu d’infiltration et 

colmatage à l’argile et bentonite. Le résultat semble satisfai-

sant… à confirmer. 

Le président, le vice-président, son bureau et les contrôleurs 

vous souhaitent de bonnes fêtes, une bonne année 2022 et 

nous comptons sur vous pour vous rencontrer de nouveau au 

bord de l'étang. 

 

DECORATIONS DE NOEL 

Malgré la morosité ambiante, Noël reste Noël avec sa magie ! 

La Mairie, toute parée de bleu et de blanc, a été agrémentée 

de nœuds, de guirlandes et de boules. Des branches de sapin 

(données par des habitants pleumartinois lors de leur taille 

annuelle) ont été posées, ici et là dans le cœur du bourg. 

Les sapins faits avec des palettes, il y a 2 ans, ont été repeints 

et décorés par les Dames du Comité des Fêtes. 

Comme quoi, avec des matériaux de récupération, (pour infor-

mation, le Comité des Fêtes récupère vos anciennes décora-

tions de Noël que vous n’utilisez plus, afin de leur donner une 

seconde vie pour les décorations futures !!), on peut faire 

simple et joli, et redonner le moral ! 

A cela, des rennes et le traîneau du Père Noël – confectionnés 

par le Chantier d’Insertion de Pleumartin, ont ajouté une « plus

-value » à la décoration. Merci à eux pour leur travail, c’est très 

joli ! Peut-être allons-nous leur commander la cabane du Père 

Noël et des sapins pour 2022 ? 

Merci également aux bénévoles du Comité des Fêtes avec une 

mention particulière à l’équipe féminine pour leur disponibilité, 

leur dévouement et leur implication dans la décoration de notre 

bourg. 

On peut faire encore mieux ! mais avec plus de mains !! 

Venez grossir les rangs du Comité des Fêtes, vous y serez les 

bienvenus tant par vos bras que vos idées ! 

Crée en 2010 sous le mandat de Bernard Doury, la biblio-

thèque municipale de Pleumartin a organisé une petite fête 

pour célébrer ses dix ans. 

A cette occasion le maire et plusieurs élus de son conseil   

municipal, ont salué l’investissement des bénévoles Muriel, 

Claudie, Lydia, Anne-Caroline, Céline, Laetitia, Virginie,    

Christelle, Léa, Brigitte, Wendy, Joëlle et Jean-Jacques qui, 

sous la responsabilité de Magalie, donnent du temps pour 

rendre ce lieu agréable. 

Après un goûter offert aux écoliers, un livre a été remis à tous 

les enfants qui ont participé au concours de dessin «  La biblio-

thèque de mes rêves » La soirée s’est poursuivie par un      

spectacle. Remercions nos 180 lectrices, lecteurs, petits et 

grands. 

 

La bibliothèque est ouverte le mercredi de 16H00 / 18H00 et 

le samedi 10H00 / 12H00. 

      LA  BIBLIOTHEQUE  FETE  SES  10  ANS 



A l’instar de nombreuses associations, l’ASPRO Vas de     

Gartempe et Creuse éprouve de réelles difficultés pour relan-

cer son activité sur le territoire. Celles-ci se situent à plusieurs 

niveaux : 

- L’équipe sénior : l’équipe fanion doit son salut et son engage-

ment en Régionale 2 grâce à trois personnes qui ont travaillé 

depuis le mois de mai 2021 : Fabien Nibeaudeau, Anne-Lise 

Levrault et Jocelyn Renaudet. Nous devons tous leur être    

reconnaissant pour l’énergie qu’ils ont déployée pour maintenir 

le rugby à Pleumartin. Les habitudes prises durant la coupure 

sportive lors de la saison 2020-2021 ont eu raison de         

nombreux joueurs. Nous n’avons pas eu à déplorer des      

départs vers d’autres clubs mais des arrêts et des «retraites». 

Au final, ce sont 26 licenciés qui honorent les couleurs de 

Pleumartin tous les week-ends sur les terrains de la Nouvelle-

Aquitaine. Au sein d’une poule relevée, la tâche est ardue et 

les résultats se sont soldés par des défaites, dont la dernière 

en date contre le Poitiers Etudiants Club (PEC) sur le score de 

16 à 13. Ce début de saison a été marqué également par plu-

sieurs blessures qui ont amplifié les difficultés et nous pensons 

fort à eux pour qu’ils se rétablissent rapidement. 

La suite du championnat est un immense défi pour ce groupe 

très solidaire, très attaché aux valeurs du club mais bien cons-

cient de la difficulté qui s’érige devant lui. Un grand merci à eux 

pour leur résilience, leur abnégation. Tous les joueurs sont les 

bienvenus, expérimentés ou débutants, car malgré les difficul-

tés rencontrées, l’esprit de camaraderie domine et il fait bon se 

retrouver autour du cuir. 

- Les bénévoles : la coupure « COVID » a également eu un 

impact sur l’engagement des bénévoles. Le but n’est pas ici de 

pointer du doigt mais bien de souligner que pour eux aussi, 

d’autres habitudes ont été prises et qu’il est difficile qu’ils se 

mobilisent régulièrement.  

Toutes les bonnes âmes qui souhaitent nous rejoindre sont 

donc les bienvenues pour nous aider à faire vivre le sport sur 

notre commune rurale. 

- Le recrutement : en groupement d’employeurs lors des      

saisons 2019-2020 et 2020-2021, nous n’avons réussi à     

compenser le départ de notre employé depuis mai 2021 

(difficulté de recrutement malgré la proposition d’un CDI temps  

plein). Les nombreuses interventions qui étaient effectuées sur 

le territoire via notamment la MCL de la Roche-Posay ne     

peuvent avoir lieu et cela nous handicape notamment dans le 

développement de l’école de rugby, et plus particulièrement 

sur les petites catégories. 

Malgré tout, l’ASPRO n’est pas résigné et se tourne toujours 

plus vers l’avenir. Son école de rugby, en entente avec Châtel-

lerault sous la bannière de l’OGCP (Ovalie Grand Châtellerault 

Pleumartin) accueille une soixantaine d’enfants des U6 (nés en 

2016) au U14 (nés en 2008) dont 25 sont licenciés à         

Pleumartin. Malgré les difficultés de recrutement, les interven-

tions en milieu scolaire sont possibles grâce à une équipe 

d’éducateurs formés et agréés et grâce au soutien de la      

conseillère technique de club de la Ligue Nouvelle-Aquitaine.  

Et les jeunes font vivre le rugby à Pleumartin puisqu’une     

rencontre des U14 a été organisée avant les vacances d’au-

tomne avec la réception de la Couronne (Angoulême), Chau-

ray et de l’Île de Ré. Un plateau départemental pour la catégo-

rie U12 a également eu lieu le 20 novembre 2021 et qu’un 

tournoi bi-départemental se profile le 4 décembre avec la    

venue de Parthenay, Douai-la-Fontaine, Thouars et Loudun. 

Qu’on se le dise, on parle de Pleumartin dans la Région      

Nouvelle-Aquitaine. 

Parents, enfants, éducateurs, bénévoles sont bien sûr les bien-

venus pour nous accompagner dans ce travail éducatif et   

sportif que nous menons sur le territoire. Soulignons encore 

notre partenariat fort avec Châtellerault. L’OGCP n’est plus 

une option mais bien une nécessité et une démarche philoso-

phique pour l’ensemble de l’Agglomération. Il convient de réflé-

chir à l’avenir pour le maintien et le développement du rugby 

sur le territoire communautaire. Dans cette dynamique, les 

équipes fanions des deux clubs se retrouvent pour des entraî-

nements communs au moins un vendredi par mois. 

Des nouvelles pratiques se lancent également. Ainsi, le rugby 

à 5 est proposé deux fois par mois sous l’impulsion de Marc 

Poineau. Ce jeu, mixte, sans contact et pour un public large (à 

partir de 16 ans jusqu’à 77 ans ou plus !) n’a d’autre vocation 

que le loisir et l’amusement, la santé et le bien-être.  

Nous vous accueillerons avec plaisir si vous souhaitez décou-

vrir cette nouvelle pratique ! 

Enfin, nous vous donnons rendez-vous pour notre loto         

traditionnel qui se déroulera au printemps exceptionnellement. 

 

Rugbystiquement, 

 

Vincent BAUDON, Président de l’ASPRO Vals de Gartempe et 

Creuse et référent sportif de l’école de rugby  06-81-86-72-89 

Jocelyn RENAUDET, Sénior : 06-77-11-50-68 

Marc POINEAU, Rugby à 5 : 06-13-74-97-09 
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La saison 2021/2022 compte 55 licenciés dont 12 jeunes qui 

se croisent le samedi après-midi à notre stand.  

Notre assemblée générale a eu lieu le samedi 28 août 2021. 

Cette année notre club n’a pas organisé de manifestation.  

Les compétitions pour les adultes ont commencé par les    

interdépartementaux 18 mètres, le dimanche 7 novembre 2021 

à Naintré organisé par La Solidarité Pleumartinoise. Les com-

pétiteurs sont : Séverine, Antony, Isabelle, Sylvain, Julien, 

Agnès, Thierry, Patricia et Michel. Les résultats sont : 1er    

Séverine en Dame et 2ème Sylvain en Sénior. Les équipes  en 

dame et Sénior finissent 1ères. Les interrégionaux auront lieu 

le samedi 11 et dimanche 12 décembre 2021 à Naintré. 

Honoré, Benjamin, Sylvain, Nicolas, Patricia, Denis et Michel 

ont participés aux départementaux 10 mètres carabine/pistolet 

le samedi 4 et dimanche 5 décembre à Poitiers. 

Les résultats sont : 2ème Benjamin en Sénior 1, 2ème Denis et 

3ème Michel en Sénior 3. 

Nous attendons la liste des sélectionnés pour les régionaux à 

Chauray.  

Eloïse Ménage a été sélectionnée pour intégrer l’équipe de la 

Ligue Poitou Charente, elle participe à des stages d’entraine-

ments et de perfectionnements. Elle va participer au circuit 

National, le premier se déroulera à Ruffec le 18 décembre 

2021. 

Notre randonnée semi-nocturne aura lieu le samedi 11 juin 

2022.      Le bureau 
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     LA  SOLIDARITÉ  PLEUMARTINOISE 

Une association plus motivée que jamais 

A presque un an d’existence, le rythme est bien 

pris et nos parutions sont très attendues par les 

amis de Pleumartin. 

Sur Facebook, la moyenne des visites de ces articles est de 

2000 avec des pics à plus de 6000 visites pour certains. 

Quant à nos abonnés, ils en reçoivent en primeur, l’intégralité. 

C’est très motivant et très encourageant car faire ces publica-

tions demande beaucoup de temps et d’efforts. 

En ce qui concerne les photos, d’école surtout, elles ont tou-

jours beaucoup de succès. 

Merci à tous ceux qui ont échangé avec nous des messages, 

des rectifications, des photos ou des documents. 

Soyez surtout de plus en plus nombreux à partager cette aven-

ture avec nous. N'hésitez pas à nous confier vos photos ou 

documents, même ceux qui vous semblent anodins mais qui 

resteront précieux pour la mémoire de notre village. Ils vous 

seront restitués après archivage par numérisation. 

Si certains d’entre vous souhaitent se joindre à notre équipe, 

qu’ils se fassent connaitre, ils seront les bienvenus. 

     MÉMOIRE  DE  PLEUMARTIN 
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L’année qui vient de s’écouler reste encore comme 2020 une 

année qui nous a privé d’une partie de nos activités. Nous 

avons quand même, au deuxième semestre 2021, réussi 

quelques activités, avec en septembre, un cochon grillé à 

l’étang de SAINT SENNERY (une très belle réussite) où nous 

avons profité du soleil et du paysage pour faire des parties de 

boules. 15 jours après, nous avons organisé un loto, ensuite, 

en octobre, un concours de belote, puis en novembre,           

un second loto et pour terminer notre repas de NOËL. 

Maintenant plusieurs dates sont réservées pour 2022 , bals, 

lotos, concours de belote, cochon grillé, sûrement des 

voyages, espérons pouvoir toutes les honorer car toutes nous 

manques, restons positifs, venez nombreuses et nombreux le 

mardi après midi, de 14h à 18h, passer un moment de convi-

vialité jouer à la belote et aux jeux de sociétés à la salle       

réservée au CLUB AMITIÉS ET LOISIRS, à la mairie. 

Prenez soins de vous, le CLUB AMITIÉS ET LOISIRS vous 

souhaite de bonnes et joyeuses fêtes de fin d’année, vœux 

sincères de joie et de santé. 

Rendez-vous en 2022. 

 

   Le président, Yves POIRIER 

     AMITIÉS ET LOISIRS 



www.pleumartin.fr 

INTERDEPARTEMENTAUX  TIR    LA  SOLIDARITE  PLEUMARTINOISE 

REPAS  NOEL  CLUB  AMITIES  ET  LOISIRS   le 2/12   

DECORATIONS  FETES  DE  FIN  D’ANNEE 

  AGENDA 

DECORATIONS  SALLE  POLYVALENTE   

      JANVIER 

SAMEDI  22 CONCOURS BELOTE  CLUB AMITIES ET LOISIRS 

MERCREDI  26 REUNION D’INFORMATIONS GENDARMERIE 
  

      FEVRIER 

JEUDI  3 SPECTACLE  CULTURE EN HERBE 

DIMANCHE  6 ASSEMBLEE GENERALE ATELIER DES POSSIBLES 

SAMEDI  12 SAINT VALENTIN  COMITE DES FETES 

VENDREDI  18 LOTO  ACCA 

VENDREDI  25 LOTO  AAPH  
  

           MARS 

VENDREDI  4 LOTO  CLUB AMITIES ET LOISIRS 

DIMANCHE  6 CONCOURS BELOTE  ACCA 

VENDREDI  11 LOTO  ASPRO 

SAMEDI  12 RALLYE DE LA VIENNE 

SAMEDI  19 REPAS DANSANT  APE 
  

           AVRIL 

MARDI  5 THE DANSANT  CLUB AMITIES ET LOISIRS 

DIMANCHE  10 ELECTION PRESIDENTIELLE  1ER TOUR  

DIMANCHE  24 ELECTION PRESIDENTIELLE  2EME TOUR  
  

               MAI 

SAMEDI  7 FETE DU PRINTEMPS  COMITE DES FETES 

DIMANCHE  8 CEREMONIE 

SAMEDI  14 SOIREE  ASPRO  

SAMEDI  21 LOTO  APE 

LUNDI  23 ASSEMBLEE GENERALE  ADMR 

MARDI  24 THE DANSANT  CLUB AMITIES ET LOISIRS 
  

             JUIN 

VENDREDI  3 LOTO  AAPH  

SAMEDI  11 RANDONNEE  TIR  SOLIDARITE PLEUMARTINOISE 

DIMANCHE  12 ELECTIONS LEGISLATIVES  1ER TOUR  

JEUDI  16 DON DU SANG 

VENDREDI  17 FETE SAINT JEAN  COMITE DES FETES 

DIMANCHE  19 ELECTIONS LEGISLATIVES  2EME TOUR  

SAMEDI  25 FETE DE L’ECOLE 
  

       JUILLET 

SAMEDI  2 SPECTACLE  ASSOCIATION DE DANSE 

SAMEDI  9 FESTIVITES FETE NATIONALE   SAINT SENNERY 


